
Les questions environnementales - augmentation 
de la pollution trop fréquente des cours d’eau, des 
océans, de l’atmosphère - sont désormais au cœur 
des préoccupations et certains évènements tra-
giques récents (orages à répétitions, vents violents, 
tornades etc.) ont mis en lumière l’impérieuse né-
cessité d’œuvrer pour la protection de l’environne-
ment. Chacun d’entre nous peut et doit être citoyen 
responsable et déjà produire le moins de déchets 
possible.
Il est également important de veiller à la conserva-
tion du patrimoine communal et à la préservation 
de nos édifices et bâtiments.

C’est ainsi que le 6 juillet nous inaugurerons la 
Chapelle de Brax rénovée en présence des élus du 
territoire. D’autres projets verront bientôt le jour : 
la réfection de la RD11 du Bourg à Menon, l’aména-
gement de l’espace autour de la salle polyvalente et 
le début de la construction du supermarché et de la 
réhabilitation de la fontaine sur la place de la Mairie.
Des projets réalisés, des projets en cours, d’autres 
à venir…
En attendant je vous souhaite de très bonnes va-
cances et rendez-vous à la rentrée.

Bien à vous
Jean-Marc Pelletant

Depuis début juin, la commune de Landiras accueille 
dans le gîte communal, une famille de réfugiés 
Ukrainiens : Denys, 38 ans, Aline son épouse, 37 
ans, leurs trois enfants Max (Maksym) et Alex âgés 
respectivement de 5 et 3 ans, et enfin, tout juste 
âgée de 6 mois, Nicole.
Nous sommes allées à leur rencontre pour retracer 
leur périple avec la précieuse aide de Ludmila, bura-
liste de Landiras (Russe d’origine et ayant aussi de 
la famille en Ukraine)  qui nous a permis d’échanger 
avec eux. 

Passer de l’espoir à l’incrédulité
Aline venait d’accoucher, en décembre, de la petite 
dernière lorsque son foyer débute l’année 2022 avec 
des interrogations sur l’avenir des relations entre 
son pays et la Russie. Jamais, à ce moment-là, cette 
maman comblée n’aurait cru ce qu’il allait se passer…
En effet, sa famille nouvellement agrandie vivait 
paisiblement entre Tcherkassy, leur domicile princi-
pal, et Kiev : Denys, monteur-poseur de meuble de 
profession et également maçon et Aline, inspectrice 
qualité pour une chaîne de restaurants, avaient bien 
d’autres projets pour l’avenir…
Lorsqu’ils prennent connaissance des mouvements 
russes à la frontière de leur pays, c’est l’incom-
préhension. Cependant, ils font partie des rares 
Ukrainiens à penser que les actions à l’encontre de 
leur peuple allaient empirer. En tant que parents, ils 
se devaient de protéger les leurs !

Édito du Maire
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La fin des Jeux Olympiques 
2022, le début d’une catas-

trophe…
Tandis qu’une majorité de la popula-

tion mondiale a les yeux rivés sur les Jeux 
Olympiques, le 20 février 2022, une am-
biance et un climat pesants règnent dans 
certains foyers ukrainiens.
Aline et Denys, inquiets par les tensions rus-
so-ukrainiennes prennent vite la décision de 
mettre leurs jeunes enfants à l’abri, convain-
cus que beaucoup comme eux auraient la 
même réaction, à terme.
Ils s’affairent donc à réunir des vivres et 
quelques effets personnels pour aller se 
réfugier dans les Carpates, les montagnes 
entre l’Ukraine et la Roumanie.

Quitter le pays avant les grandes vagues 
massives d’exode
Partis de l’Ukraine de l’ouest, réfugiés dans 
un premier temps dans les Carpates, c’est 
le 24 février au matin, qu’ils apprennent que 
la guerre est déclarée. Le soir même, Aline 
et Denys louent un appartement pour leurs 
deux garçons, la petite Nicole tout juste 
âgée de deux mois, dans une ville frontalière 
de la Slovaquie, à Oujhorod. 
C’est le 26 février, au soir, qu’ils décident 
définitivement de quitter leur pays natal 
pour se rendre à l’étranger, d’éviter à leurs 
enfants le danger imminent des conflits 
armés. Afin de fuir la guerre, le couple 
complète ses vivres avec hâte, fait le plein 
d’essence et charge au maximum la voiture 
en packs d’eau et en nourriture.

De l’autre côté de la frontière 
Ukrainienne
C’est une course contre le temps, l’objec-
tif pour Denis est de mettre sa famille en 
sécurité.
Le 27 février à 5h du matin, ils décident 
de quitter leur pays, malgré la proximité 
de la frontière slovaque. Ils n’arriveront de 
l’autre côté de l’Ukraine que le 28 février 
à 3 heures de matin. Cette longue traver-
sée de la frontière Slovaque s’est faite alors 
que les armées russes avançaient inexora-
blement par le nord.
Ils ne sont pas les seuls à fuir leur pays ! Ce 
sont des files, des convois entiers de véhi-
cules qui partent dans la même direction. 
Pour exemple, le 28 février, ils sont restés 
près de 22 h bloqués sur la route, à rouler 
au pas, parfois. 
Enfin, au petit matin, ils atteignent Prievidza 
(Slovaquie) une ville à 350 km de l’Ukraine 
où des volontaires les prennent en charge 
en leur trouvant un logement. 
Ils sont les premiers Ukrainiens arrivant 
dans cette ville. La famille y trouve refuge 
pendant un mois et suit en permanence 
les événements à distance : Aline et Denys 
comprennent au vu des informations col-

lectées, que la guerre va durer longtemps.
Comme beaucoup, ils ne peuvent pas rester 
dans cette situation transitoire ! 
Ils décident d’apprendre quelques mots 
d’anglais pour faciliter leur implantation dans 
un autre pays tel que l’Espagne ou la France 
et s’activent pour mettre en conformité 
tous leurs papiers d’identité, indispensables 
pour passer les frontières avec leurs jeunes 
enfants.

De l’entraide à l’espoir
Une des volontaires (jeune fille ukrainienne 
qui vit en Gironde depuis 6 ans) se charge 
du couple, propose de les mettre en relation 
avec une famille d’accueil qui pourrait les 
héberger pendant quelque temps en France.
Aline et Denys reprennent alors sans at-
tendre la route avec leurs enfants, passent 
par Vienne en Autriche et enfin, aux alen-
tours du 1er avril, arrivent à Illats.
Leur emménagement, ensuite, s’est fait ra-
pidement. Quant à Max et Alex, ils ont pu 
être scolarisés et intégrés facilement dans 
des classes grâce à un accueil réconfortant 
et bienveillant de la part des élèves et des 
enseignants.

Se reconstruire et espérer revoir leurs 
proches
Aline et Denys souhaitent pouvoir retour-
ner en Ukraine, être auprès de leurs pa-
rents, de leurs amis restés au pays, que la 
guerre prenne fin. Ils ont toujours l’espoir 
de refaire leur vie là-bas, même s’ils se 
plaisent en France et que les enfants s’in-
tègrent parfaitement à leur nouvelle école.
« Nous sommes reconnaissants de toute l’aide 
reçue depuis le début de notre expédition, de 
l’accueil chaleureux qui nous a été réservé en 
France, notamment dans les deux communes 
Illats et Landiras » nous confient-ils. 
Pour le moment, le couple est décidé de ne 
pas se laisser aller au vague à l’âme, malgré 
les circonstances tragiques. 
Denys a trouvé un travail dans sa spécialité. 
Aline, quant à elle, continue son activité en 
télétravail, tout en s’occupant de Nicole. La 
famille prend aussi des cours de français à 
domicile. 
Même à distance, ils aident comme ils le 
peuvent, des amis et des connaissances res-
tées en Ukraine. En effet, lorsqu’ils ont pris 
le départ pour les Carpates, ils ont laissé à 
disposition leur appartement à Kiev (tou-
jours intact pour le moment) à des proches, 
dans le besoin.
Leurs parents vivent à la campagne, autour 
de Tcherkassy, ils ont également de la fa-
mille sur le territoire occupé par les russes 
vers Melitopol. Tant bien que mal, le couple 
garde contact avec eux, mais ne peut pas 
trop discuter de choses sensibles : « c’est 
dangereux d’échanger ouvertement certaines 
informations relatives au contexte actuel ». 

Ludmila qui a des parents en Russie et en 
Ukraine, est en contact avec sa famille des 
deux côtés de la frontière. Un de ses cou-
sins (papa de 3 enfants) est parti avec sa fa-
mille de Kiev pour se réfugier en Allemagne, 
dans les débuts du conflit. 
« À noter que cela était possible au début de 
la guerre mais seulement pour les pères de 
familles nombreuses. Sinon les hommes sont 
obligés de rester en Ukraine.
Un autre cousin de Ludmila de la banlieue de 
Kharkiv n’a pas souhaité envoyer sa femme et 
ses deux enfants à l’étranger en sachant qu’il 
y a eu beaucoup de fusillades, de tirs sur des 
convois de bus depuis mars, rendant l’exode 
périlleux pour des femmes et des enfants ».
« Un autre aspect tragique de cette guerre est 
que les membres d’une même famille qui avant 
les conflits vivaient entre Ukraine et Russie, 
ne se parlent plus, ne se comprennent parfois 
même plus » ajoute Ludmilla, peinée. 
Tout comme nous, Ludmila, Aline et Denys 
ainsi que leurs enfants, souhaitent ardem-
ment que les conflits cessent, qu’une paix 
voit le jour, rapidement…

Cécile Vega, Florence Bolmont 
avec l’aimable aide et traduction de Ludmila

Un petit jardin vous 
irait bien ?   
Le conseil municipal souhaite proposer 
aux habitants un espace de jardins dits 
« partagés », ou « familiaux ».
En effet, la commune possède un ter-
rain adapté (exposition, irrigation…) qui 
peut être aménagé en plusieurs par-
celles, de tailles différentes, destinées à 
la culture maraîchère, fruitière, florale 
des familles.
Le terrain étant actuellement nu et 
cette création tout à fait nouvelle sur 
la commune, nous souhaitons qu’elle 
soit le plus adaptée à vos demandes et 
besoins (dans les limites des contraintes 
budgétaires qui seront allouées).
À ce jour, si ce projet vous intéresse, 
en tant que jardinier ou jardinière, ou 
même si vous avez des connaissances, 
des idées à ce sujet, vous pouvez nous 
contacter au 06 88 98 65 94 afin de 
participer à la création de l’aménage-
ment global et réserver un terrain si le 
cœur vous en dit !
«Si tu veux être heureux une heure, bois 
un verre ; Si tu veux être heureux un 
jour, marie-toi ; Si tu veux être heureux 
toute ta vie, fais-toi jardinier. » Proverbe 
chinois

Adeline Massé

De l’Ukraine à Landiras… (suite) Municipalité
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Commission Vie locale 
de Landiras 

Travaux voies et réseaux 

2e rencontre des acteurs  
économiques de la Commune

Ce vendredi 20 Mai, se tenait la seconde 
rencontre des acteurs économiques et 
des élus de la commune de Landiras, dans 
un lieu inédit et fraîchement restauré : la 
Chapelle de Brax.
En effet, les élus membres de la Commission 
Vie Locale avec la complicité de Monsieur le 
Maire Jean-Marc Pelletant ont organisé cette 
seconde rencontre dans le plus grand secret 
qu’ils ont gardé pendant plusieurs semaines.
Af in de faire de cette manifestation un 
événement empreint de convivialité, d’ori-
ginalité et d’intimité, ce n’est que 72h avant 
qu’ils ont dévoilé aux chefs d’entreprises et 
aux dirigeants des associations le lieu des 
« festivités ».
Avec le concours des agents techniques de 
la commune, de la Commission Urbanisme 
et Patrimoine, Florence Bolmont et Cécile 
Vega (adjointe au maire et conseillère délé-
guée de la Vie Locale et Tourisme) ainsi que 
tous les élus de la Commission Vie Locale 
ont « mis » de la couleur, du pep’s, le temps 
d’une soirée dans une des forêts.
« Les invités ont joué le jeu et, semble-t-il, 
ont été ravis du déroulement de la soirée, 

de se sentir privilégiés de partager ce mo-
ment à la Chapelle de Brax. Nous avons 
eu de la chance, le temps était également 
de la partie, ce qui a fortement contribué 
à la pleine réussite de ce temps d’échanges 
entre les entrepreneurs, les responsables 
des associations et les élus ».
« Nous avions prévu des mini-bus pour assu-
rer le covoiturage, la préservation du lieu, la 
sécurité et l’accès en toute sérénité de nos 
convives jusqu’à la Chapelle. Ce sont des 
élus eux-mêmes qui ont pris le rôle très à 
cœur, de chauffeur de « navettes » entre le 
point de rendez-vous et le lieu du rassem-
blement » précisent les deux instigatrices.
Et c’est un peu plus de 80 participants qui se 
sont ainsi rejoints sur le parking de l’école, 
ravis d’être « kidnappés » le temps d’une 
soirée.

« L’objectif de cette édition était de confirmer 
ces temps de rencontres comme une paren-
thèse dédiée aux acteurs économiques de la 
commune et aux élus. Un temps d’écoute, 
de découvertes et d’échanges privilégiés. 
Permettre aussi, pour beaucoup de faire le 
point sur leur situation réelle d’activité, de 
se découvrir, de faire part de leurs projets 
ou même, de créer des connexions. » confie 
Florence Bolmont.
Cet apéro champêtre avec un zeste de festi-
vité a suscité l’envie d’une nouvelle édition… 
« nous avons déjà des idées pour la 3ème 
édition, que nous espérons partager avec 
davantage d’invités », intime Cécile VEGA.
Suite donc est donnée au prochain épisode.

Commission Vie locale

VOIRIE
 Rue Jean Trénit : les travaux d’effacement 

des réseaux basse tension et téléphonique 
étant terminés dans cette rue, la bande 
de roulement sera renouvelée par un bi-
couche.

 Rue Henri Laval et Frères Bordes : ré-
fection du passage surélevé du carrefour 
RD 116, qui subit des affaissements et des 
fissures. 

 Rue des Frères Bordes : réfection de 
l’olive en sortie d’agglomération RD 116 
(bordures, ilôt, enrobés, etc).

 Entretien des voiries non déléguées : 
passage du point à temps (gravillonnage 
ponctuel), avec une attention particulière 
aux quartiers de Pouton, Capucins, Cabiros, 
Arrougeys, Tanon, Batsères et impasse rue 
St Martin.

 Place de l’Europe : changement du sens 
de circulation par la création d’un passage 
en sens unique. Un courrier sera envoyé 
aux riverains avant la mise en service. Cela 
permettra de sécuriser l’accès des riverains. 

 Écoles :
– Création d’un accès PMR dans la cour de 
récréation pour les classes du bas (CP, CE1, 
CM1).

– Sécurisation de la sortie du parking des 
écoles rue St Martin (marquage au sol et 
ajout de panneaux sens interdit)
– Une signalétique sera mise en place à 
proximité des accès au parking sur la RD11 
et la RD125.

ÉCLAIRAGE PUBLIC
 Chemin des Claousets : création d’un 

tronçon d’éclairage public, de la Perreyre 
vers le carrefour des plaques (RD11). 

TRANSPORT
 Abribus de Boiste : pose d’un abribus en 

bois sur le côté de la RD 11 dont la pose 
sera effectuée par les services techniques de 
la mairie. Cela fait suite à la démolition de 

l’ancien abribus par un usager de la route 
non identifié. 
La Région Nouvelle Aquitaine ne fournissant 
qu’un ou deux abribus par an dans le cadre 
de son programme de renouvellement, la 
municipalité a décidé de prendre celui-ci à 
sa charge. 

VOIE DOUCE
 Création d’un cheminement piétons/

vélos des Cabiros vers le Bourg : ce che-
minement partira des Cabiros par le chemin 
de Péchin, du centre équestre vers le Bourg 
via la Mouliasse. Une signalisation sera mise 
en place en indiquant le circuit à utiliser avec 
une partie uniquement réservée aux piétons 
et vélos.

Bruno Trénit

2022
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Municipalité

◆ Bourse permis de conduire
Par délibération du 2 novembre 2009 
le conseil municipal a créé la bourse au 
permis de conduire, pour les jeunes 
Landiranais âgés de 16 à 25 ans qui 
font preuve d’actions de bénévolat, au-
près de structures associatives (dans la 
limite de 5 bourses par an). La prise en 
charge représente 50 % du montant 
du forfait signé par le bénéficiaire avec 
l’auto-école.
Une jeune fille siègeant au conseil mu-
nicipal des jeunes et justif iant d’une 
expérience de bénévolat auprès de 
diverses associations communales (La 
Clef Bleue, La Fraternelle…) a pu pré-
tendre à l’attribution de la Bourse au 
permis. Le contrat de formation est 
établi par l’auto-école  pour un coût 
total de 1 410 €.
Le conseil municipal autorise le ver-
sement de la somme de 705 € 
(correspondant aux 50 % du devis 
établi) à l’Auto-Ecole dès la réussite 
de l’épreuve théorique du permis de 
conduire de cette personne.

◆ Subvention de sponsoring dans le cadre du trophée Rose des sables
Le conseil municipal décide  d’attribuer 500 € à l’association Cat’s & Rose’s et 500 € 
à l’association Les Landi’Roses pour soutenir la participation de leurs équipages au 
Trophée Roses des Sables 2022, rallye-raid exclusivement féminin et à vocation huma-
nitaire qui se déroule dans le sud du Maroc. Ce rallye allie aventure et action solidaire, 
avec l’objectif de lever des fonds pour quatre associations.

◆ Sercice public d’assainissement : choix du mode de gestion
La commune de Landiras est compétente en matière d’assainissement collectif.
À l’approche de l’échéance 31/12/2022, le conseil municipal doit se prononcer sur 
le mode de gestion qu’il estime le plus adapté pour ce service public, ainsi que sur les 
caractéristiques des prestations qui devront être assurées.
Sur la base des données contenues dans le rapport sur le principe de délégation 
de service public, il a été considéré que deux modes d’organisation pouvaient être 
envisagés :
• la « gestion directe » : la Commune crée une régie sur laquelle elle dispose d’un 
contrôle plus ou moins important suivant le type de régie choisi.
• la « gestion déléguée », où l’exploitation du service est confiée à un tiers : cette 
gestion prend principalement la forme d’une Délégation de Service Public (DSP) ou 
concession par affermage. La Commune élabore un cahier des charges qui corres-
pond le mieux à son besoin et soumet à concurrence les entreprises susceptibles de 
l’exécuter.
Le conseil municipal , éclairé par le rapport d’analyse des modes de gestion envi-
sageables pour le service public de l’assainissement collectif, propose de retenir la 
concession par affermage à compter du 1er janvier 2023, pour une durée maximale 
de 12 ans.

Quelques décisions du Conseil Municipal du 11 avril 2022 Résumé des décisions 
par Line BARADUC

Soirée Vigneronne   

Samedi 23 juillet à partir de 19h aura lieu 
pour la première fois à Landiras une soirée 
vigneronne, place de l’Église. 
Une animation musicale par Mister Ben 
Orchestra, musicien solo multi-instrumen-
tiste permettra de passer agréablement ce 
moment festif avec les vins de 6 propriétés 
viticoles de la commune et les plats des habi-
tués du marché du dimanche, une rôtisserie, 
les huîtres de Jérôme Bougue mais aussi les 
churros et desserts de Rodolphe Aube sans 
oublier les authentiques Burgers de Vincent 
Chamault. 
La soirée se tiendra sur la place de l’église, 
il sera possible de s’attabler et le parking de 
l’école permettra de se garer au plus près.
Les vigneronnes et vignerons de Landiras 
espèrent ainsi permettre à la population de 
la commune et des environs de découvrir 
ou redécouvrir leur diversité et la qualité 
du terroir local.

Vincent Dubourg

Le Cid rend visite à la chapelle de Brax 
C’est bien Le Cid de Corneille ; c’est bien 
Chimène, l’Infante et Rodrigue des jeunes 
gens qui rêvent du monde d’après mais que 
l’on contraint à l’ancien, archaïque et bar-
bare, où le sang fait loi et où la parole des 
femmes se perd dans l’indifférence ; ce sont 
bien eux qui seront  à Brax le 25 août.
Jouer Le Cid sur un pré, dans un champ, 
c’est amener ces vers à l’air libre et chercher 
ce qu’ils racontent de notre époque.
Le Cid est un monument éparpillé dans les 
mémoires (Ô rage, ô désespoir !).
La compagnie Avide Vacarme (*) le recons-
truit avec ce qu’ils sont, ce qu’ils ont et qui 
peut encore servir : des comédiens (nes), 

un musicien, des marionnettes, des sons et 
des tambours, des malles, du carton et des 
voiles, pour donner à entendre et à voir.
Ce qu’ils veulent c’est incarner et désincar-
ner les personnages du Cid, les faire exister 
parfois dans une marionnette géante parfois 
dans un rythme, un chœur, etc. Ils jouent le 
texte, sans le ré-écrire, en l’adaptant parfois 
un peu pour le rendre efficace à la forme 
qu’ils lui donnent.
Un beau moment en perspective , à passer 
seul ou à plusieurs ( pensez au co-voiturage).
(Vous serez mieux assis sur votre propre 
siège)

Line Baraduc

Rendez vous à Brax 
le jeudi 25 août à 18 h 30 
Entrée : tarif plein 10 € ; 12-18 ans 6 €.

*Fondée en 2008, la Compagnie Avide Vacarme se 
définit comme un espace de rencontres d’artistes de 
disciplines artistiques et d’horizons différents. Vouée 
au départ au théâtre, elle ouvre régulièrement son 
champ vers la musique, les marionnettes, la danse 
et les arts plastiques.
Un de ses premiers buts est de favoriser l’accés de 
tous les publics au spectacle et de générer des ren-
contres avec les spectateurs, notamment en allant 
là où le théâtre va moins.
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◆ Budget principal : fiscalité directe locale 2022
Le conseil municipal reconduit les taux suivants pour l’année 2022 : 
Taxe Foncière bâti : 33,23 % - Taxe Foncière non bâti	  : 48,39 %

◆ Budget principal : vote du 
budget primitif 2022

• Fonctionnement : 3 304 789,00 €
• Investissement : 2 024 737,00 €
Voir le détail page suivante

◆ Échange de parcelles sans soulte avec les consorts Dupuy/Goua
La  commune a engagé une concertation avec les consorts Dupuy/Goua afin de 
procéder à l’échange de l’une de leur parcelle avec une parcelle communale.
La commune procèdera à l’édification d’un mur mitoyen en parpaing le long de la 
parcelle H 2608 et au déplacement d’un candélabre entravant la sortie de la parcelle 
H 2738.
Cession de parcelles à la commune par les consorts Dupuy/Goua
Parcelle H 2608 : 1 a 69 ca soit une parcelle de 42.03 m de longueur sur 4 m de 
largeur et parcelle H 2611 : 0 a 10 ca, pour une valeur estimée de 1 850 €
Cession d’une parcelle aux consorts Dupuy/Goua par la commune
Parcelle H 2738 : 1 a 12 ca pour une valeur estimée de 1 200 €
Les frais, droits et émoluments relatifs à cet échange seront divisés entre les consorts 
Dupuy/Goua et la commune proportionnellement à la superficie des parcelles ac-
quises suite à l’échange, soit 61,51 % pour la commune et 38,49 % pour les consorts 
Dupuy/Goua.

◆ Budget principal : affecta-
tion du résultat 2021
L’ excédent de fonctionnement cumulé  
s’élève à 1 470 989,93 €
La section d’investissement  présente 
un déficit d’investissement cumulé de 
539 716, € mais le solde des restes à 
réaliser d’investissement  est  de 337 
927,32 € , ce qui rend son besoin  
réel  à 201 788,90 €.
L’excédent réel de fonctionnement 
s’établit donc à 1 269 201,03 €.

◆ Subventions aux associations 
2022
Le  conseil municipal a procédé à l’at-
tribution de subventions à d’autres 
associations au titre de l’année 2021 :

– ADELFA(Défense contre les fléaux   
   atmosphériques) : ............. 200,00 €
– Amicale sapeurs 
   pompiers Cabanac :........... 500,00 €
– Amicale sapeurs 
   pompiers Langon : ............ 500,00 €
– Arts et Gourmandises :.1 000,00 €
– Association des parents d’élèves 
   de Landiras :.................... 2 000,00 €
– Association sportive 
   La Fraternelle :............. 13 000,00 €
– AGRL :............................. 2 000,00 €
– Association des Amis de 
   l’église Saint-Martin :.......... 500,00 €
– C.A.L.L. :........................10 000,00 €
– C.L.A.A.A.L (Comité des 
   anciens de Landiras) :.... 8 000,00 €
– Club canin 
   Entre deux mers : ......... 2 000,00 €
– Club karaté Do Shito : .... 500,00 €
– Comité des fêtes 
   de Menon :...................... 1 000,00 €
– Les Écuries 
   du Val de Tursan :.............. 500,00 €
– Évent’Arts :...................... 2 000,00 €
– Gym Land :.......................... 500,00 €
– Jardins de Tomates :...... 1 000,00 €
– La Clef Bleue :................. 2 000,00 €
– La Festive :....................... 4 000,00 €
– Rayon Vert landiranais :.2 000,00 €
– SPA Bordeaux :.................. 878,00 €
– Union des Travailleurs :.3 000,00 €
– Union des Propriétaires 
   Chasseurs :...................... 2 000,00 €
– USEP (école Landiras) :.1 500,00 €
Total :.................................60 578,00 €

◆ Budget assainissement
Approbation du compte administratif 2021
Le compte administratif 2021 de l’assainissement s’établit ainsi :

Affectation du résultat 2021
Le résultat de fonctionnement est  reporté pour un montant de 536 837,26 €
Le résultat excédentaire d’investissement est reporté pour un montant de 
273 094,09 €
Budget assainissement 2022
• Dépenses de fonctionnement : 662 338,00 €
Charges à caractère général...................................................................... 51 748,09 €
Charges de pesonnel...................................................................................12 300,00 €
Dépenses imprévues.....................................................................................2 000,00 €
Virement à la section d’investissement................................................. 514 175,01 €
Opérations d’ordres.................................................................................... 66 251,90 €
Autres charges de gestion courante..........................................................4 000,00 €
Charges financières........................................................................................5 363,00 €
Charges exceptionnelles...............................................................................2 500,00 €
Dotations aux amortissements et aux provisions..................................4 000,00 €
• Recettes de fonctionnement : 662 338,00 €
Résultat d’exploitation reporté...............................................................536 837,26 €
Opérations d’ordre entre sec................................................................... 28 500,00 €
Produits de services.....................................................................................97 000,74 €
• Dépenses d’investissement : 853 521,00 €
Opération financière.................................................................................. 33 500,00 €
Achat matériel pour entretien station..................................................220 021,00 €
Divers réseaux assainissement............................................................... 100 000,00 €
Futur réseau assainissement...................................................................500 000,00 €
• Recettes d’investissement : 853 521,00 €
Opération financière........................................................................................ 853 521,00 €

Dépenses 2021 Recettes 2021 Résultat 
exercice 2021

Résultat cumulé 
exercice 2021

Fonctionnement 86 263,03 € 156 558,45 € 70 295,42 € 536 837,26 €
Investissement 69 775,82 € 62 424,32 € -7 351,50 € 273 094,09 €

◆ Budget principal : approbation du compte administratif 2021
Le  compte administratif 2021 de la commune s’établit ainsi :

Dépenses 2021 Recettes 2021 Résultat 
exercice 2021

Résultat cumulé 
exercice 2021

Fonctionnement 1 732 664,80 € 2 078 356,12 € 345 691,32 € 1 470 989,93 €
Investissement 686 988,93 € 174 917,35 € -512 071,58 € -539 716,22 €
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Municipalité

Recettes fonctionnement : 3 304 789 €

 BUDGET FONCTIONNEMENT

BUDGET PRINCIPAL : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022

Dépenses fonctionnement : 3 304 789 €

 Charges à caractère général :..................................................................................869 000 €
(fonctionnement courant de la commune :  
entretien, fournitures, prestations de services…)

 Charges de personnel (salaires et charges des emplois communaux) :...................1 061 000 €  

 Autres charges de gestion courante :.......................................................................257 700 €
(subventions :  associations, contribution CCAS, indemnités élus…) 

 Virement à la section d’investissement (autofinancement des investissements) :....1 057 505 €

 Autres charges : .......................................................................................................59 584 €
dépenses imprévues, charges exceptionnelles, financières (intérêts),  
opérations comptables…

 Résultat d’exploitation reporté, excédents des années précédentes reportés :........1 269 201 €
(économies en vue de besoins et/ou projets ultérieurs)

 Impôts et taxes (taxes locales, compensation CdC…) :.........................................1 193 350 € 

 Dotations et participations (État, Département, Région) :.........................................629 326 €

 Produits du service, du domaine, des ventes :..........................................................149 225 €

 Autres (produits de gestion courante, exceptionnels atténuations de charges…)........63 686 €

Dépenses investissements : 2 024 737 €
 BUDGET INVESTISSEMENTS

Recettes investissements : 2 024 737 €

 Autofinancement (virement venant de la 
     section « fonctionnement ») : 800 000 €

 Subventions de l’État, du département,   
     de la région obtenues sur les travaux : 	
     Dagut, Brax, école, voirie, inondation, 
     ancienne poste : 303 815 €

 Autres (retour TVA, taxes 
     aménagement…) : 233 606 €

 Autofinancement (virement venant de la 
     section « fonctionnement ») : 1 057 505 €

 Subventions de l’État, du département,   
     de la région obtenues sur les travaux : 	
     Dagut, Brax, école, voirie, inondation, 
     ancienne poste : 410 406 €

 Autres (retour TVA, taxes 
     aménagement…) : 556 826 €

 Outils de gestion et de communication (Restructuration cimetière) :........... 3 540 €

 Équipement matériel et mobilier  : ..........................................................24 330 €
     (Cercle, école, mairie et service technique…)

 Acquisitions et aménagement (foncier et milieux boisés): ......................132 441 €

 Études (schéma risques inondations) :....................................................  40 000 €

 Opérations financières : remboursement emprunt : .................................77 045 €

 Opérations financières (autres) : ...........................................................617 716 €

 Rénovation et entretien bâtiments communaux : ..................................254 089 €
     (église, peintures extérieures maison des associations et bibliothèque,  
     fin rénovation Chapelle de Brax, aire de jeux, monument aux morts,  
     abris bus, logements ancienne poste, classes école et façade)

 Voirie (RD11 et autres voiries rurales), signalisation, 
     éclairage public, réseaux divers : ..........................................................875 575 €

1 337 421 € 2 024 737 €

2021 2022

 Données 2021

 Données 2021
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Jeunesse

Après un merveilleux séjour cet hiver à 
la neige, le Domaine de la Frayse nous a 
concocté à nouveau une belle aventure pour 
les vacances de Pâques.
Dans une ambiance familiale, l’UFCV et le 
Domaine de la Frayse ont emmené nos 
jeunes landiranais prendre le grand air de la 
montagne du côté de Bagnères de Bigorre, 
dans la vallée de Lesponne.
Au programme des activités sportives figu-
raient du VTT au lac de Payolle ainsi que 
de la randonnée destinée à découvrir le lac 
d’Arou. La neige était encore bien présente 
en ce mois d’avril et quelle récompense 
pour nos enfants de voir, à plus de 2000 
mètres d’altitude des œufs de grenouilles !
C’est en apprenant à utiliser les jumelles 
qu’ils ont pu identifier de magnifiques mi-
lans royaux.
Dans le chalet qui les accueillait, les enfants 
ont vécu de nombreux moments convi-
viaux. Chaque groupe portait un nom venu 
tout droit de la montagne : les isards, les 
marmottes, les aigles, etc.
Les enfants ont participé aux achats des 
courses, choisi leurs ingrédients ensemble, 
préparé de bons repas, tout cela dans une 
ambiance toujours très chaleureuse.
Ils ont fortement apprécié la veillée au feu 
de bois et surtout le bon goût des chamal-
lows grillés. 
Que nous réservent donc les prochains sé-
jours?

Carine Delabarre-Lecoq

Pour le bonheur des petits et des grands, 
Monsieur Lapin s’est invité en garderie.
C’est sous un grand soleil que notre 
mascotte a accompagné les enfants du 
périscolaire dans leur recherche d’œufs 

de Pâques les jeudi et vendredi 5 et 6 mai 
dernier.
Le jeudi, chez les élémentaires, Monsieur 
Lapin a navigué entre les différents stands 
de jeux proposés aux enfants dans la cour 
des grands. Il a ainsi pu jouer au « cham-
boule tout » ou bien encore suivre les par-
cours proposés.
Le vendredi, ce sont les maternelles qui 
ont pu en profiter pleinement car Monseur 
Lapin les accompagnait dans le jardin de 
Cabireau pour les aider à trouver des 
énigmes, faire du tobbogan ou bien encore 
chanter avec eux la « souris verte » et ça 
tombait à pic, ils étaient dans l’herbe.
Ils se sont tous régalés en remontant à la 
garderie et en mangeant les œufs en choco-
lat (Milka) en attendant papa et maman ; qui 
soit dit en passant ne pouvaient pas rester 
indifférents aux sauts de Monsieur Lapin.
À l’année prochaine Monsieur Lapin, re-
venez nous voir à Landiras …. on adore le 
chocolat !

Isabelle Poirier

Cette année scolaire touche à sa fin. Déjà le 
mois de juin et bientôt nous devrons dire au 
revoir aux cm2. Ces petites têtes blondes 
que nous avons vu grandir vont partir vers 
de nouvelles aventures et nous leur souhai-
tons qu’elles soient belles !
Avec ce fichu virus qui nous a empoisonné 
la vie et qui a amputé le service périscolaire 
en ce debut d’année, nous avons enfin pu 
reprendre un rythme normal avec nos acti-
vités tant attendues par les enfants. 
Sous forme de jeux, ils ont ainsi pu avoir 
une première approche de la langue des 
signes ou bien encore profiter du spadium 
de Langon qui les attendait tous les lundis 
et les jeudis.

Le service périscolaire ne compte pas moins 
d’une centaine d’enfants entre 16 h et 17 h 
(fin de la gratuité de la garderie). C’est la 
raison pour laquelle vous devez quelquefois 
attendre un peu avant d’accéder au registre 
des signatures. Nous vous remercions pour 
votre patience.
Vers la fin du mois, ils pourront, par petits 
groupes, participer à une grande course 
d’orientation, à des mini-jeux et si le temps 
le permet, ils pourront même enfourcher 
leur vélo pour faire une balade entre co-
pains.
C’est toujours un bonheur de les voir vous 
raconter leur vie périscolaire le sourire aux 
lèvres.

Isabelle Poirier

Nos enfants 
sont repartis pendant 
les vacances de Pâques  

Les cloches sont passées !  

L’école est finie  
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Le 3 juillet 1962, par une journée cani-
culaire, le Tour de France est au départ 
de Bordeaux pour l’étape des Landes et 
les têtes d’aff iche, Darrigade, Poulidor, 
Anquetil, Van Looy, ….sont  présentes.
À Landiras on s’était préparé à aller « voir  
passer le tour » mais on y a renoncé car les 
préoccupations sont ailleurs.
Depuis la veille un incendie s’est déclaré 
en forêt à l’ouest de Landiras, en face de 
la Capère.
Attisé par un vent violent, l’incendie se pro-
page rapidement sur 400 hectares de jeunes 
pins malgré les importants moyens mis en 
œuvre : pompiers de Cabanac et de toutes 
les casernes de Gironde, renforcés par leurs 
collègues du Lot et Garonne et des Landes.
Un peu avant minuit tout danger semblait 
écarté. Mais le lendemain le vent a redoublé 
de violence ; le feu, qui a trouvé un terrain 
d’expansion idéal dans la bruyère et fou-
gères rendues extrèmement sèches par 
les conditions atmosphèriques, a allumé de 
nouveaux foyers au point que son offensive 
gagne de vitesse les sauveteurs.
À midi, le feu a traversé la route de Batsères,  
à 15 h, il s’étend sur un front de 8 km et 
4 km de profondeur et file vers Origne et 
Balizac jusqu’à franchir la départementale 
111 au pont du Kâ.
Les f lammes menacent les quartiers de 
Batsères et du Lucat où les maisons font 
l’objet d’une protection rapprochée.
Pompiers professionnels, pompiers volon-
taires, les bénévoles de la DFCI (voir encadré 

ci-contre) et les volontaires de tous âges qui 
ont déjà essayé de maîtriser ce fléau toute 
la nuit reprennent avec courage le chemin 
souvent malaisé des brasiers.
Partout alentour ceux, femmes, personnes 
agées, enfants, qui ne sont pas partis com-
battre le feu, regardent, inquiets, le ciel 
foncer et devenir rouge. Dans les étables 
le bétail apeuré beugle et il est difficile de 
l’y contenir.
Vers 20 h le feu est enfin maîtrisé sur la 
commune de Budos. Vers 22 h les maires 
des communes concernées regagnent le PC 
des pompiers positionné à Landiras pour 
organiser les mesures de surveillance et de 
sécurité qui vont s’imposer encore plusieurs 
jours tant le vent persistant ranime les fu-
merons.
Le bilan est lourd : 900 hectares de pins 
et de landes partis en fumée et un ouvrier 
agricole grièvement blessé.

Jean-Philippe Dulou

Il y a 60 ans : la  
forêt brûle à Landiras   

Cadre de vie

La DFCI
Le système de Défense des Forêts 
Contre l’Incendie a été mis en place 
à la fin du XIXe siècle en Aquitaine 
par les propriétaires forestiers afin de 
prévenir le risque de feu sur le massif 
des Landes de Gascogne.
À Landiras, à la suite des nombreux 
incendies qui ont causé d’importants 
dégâts dans la forêt, l’association 
communale de DFCI se crée officiel-
lement, le 27 avril 1941, au cours de 
l’assemblée générale des sylviculteurs.
La protection de la forêt dans le mas-
sif des Landes de Gascogne s’appuie 
sur une complémentarité entre la 
prévention (création et entretien des 
pare-feu, fossés,  points d’eau, ponts, 
etc.) et la lutte (soutien bénévole aux 
pompiers).
Les propriétaires forestiers ont une 
implication très forte dans la préven-
tion par leur cotisation et leur action 
au quotidien.
Le réseau DFCI est organisé et struc-
turé par des propriétaires bénévoles.
L’association DFCI de Landiras com-
prend 10 conseillers techniques 
et  est actuellement  présidée par 
Monsieur Thierry Carreyre.

 Banissons tout depôt sauvage, y compris 
les déchets verts qui favorisent les plantes 
envahissantes,

 N’allumons ni feu, ni barbecue,
 Ne jetons pas de cigarettes,
 Laissons les pistes forestières accessibles 

pour les secours,
 Respectons les interdictions d’accès en 

période à haut risque,
 Ne dérangeons pas la faune sauvage en 

période de reproduction.
L’utilisation des pistes forestières est règle-
mentée. Elles ne sont pas des pistes d’essai 
pour les quads, les 4x4 ou les motos tout 
terrain.

La forêt est un milieu fragile, autant pour la flore que pour la faune :     

        PROTÉGEONS-LA



9 Le LIEN de Landiras - Juillet 2022

Ci-dessous les déchets interdits pour votre 
poubelle ! 
– Les piles, les batteries ou les ampoules : 
vous pouvez les recycler via des filières spé-
cialisées. Il existe également de nombreux 
points de collecte dans les supermarchés.
– Les médicaments périmés : ils doivent être 
rapportés en pharmacie, afin d’avoir l’assu-
rance, qu’ils soient redirigés vers une filière 
de destruction spécialisée.
– Les déchets d’équipements électroniques : 
il existe des filières dédiées pour ce type 
de déchet. Vous pouvez les ramener à un 
distributeur qui a l’obligation de récupérer 
votre vieil appareil. Vous pouvez également 
en faire don à une association, le déposer 
dans une déchetterie ou dans des points 
collectes prévus à cet effet. Certains opéra-
teurs mobiles récupèrent en boutique votre 
ancien téléphone pour le reconditionner ou 
le donner à une association.
– Les huiles alimentaires : elles peuvent être 
jetées dans votre poubelle ordinaire en pe-
tite quantité mais il est préférable de les dé-
poser dans des points de collecte spécialisés.

– Les huiles de moteurs et autres huiles de 
vidange : vous pouvez les jeter dans des 
points de collecte spécifiques, chez un ga-
ragiste ou dans des bacs de collecte dédiés.
– Les pneus : ils doivent être ramenés chez 
un garagiste ou en déchetterie. N’hésitez 
pas à contacter votre garagiste à l’avance 
pour être sûr qu’il reprend bien les anciens 
pneus.
En déposant vos déchets au bon endroit, 
vous contribuez à la protection de l’envi-
ronnement. Vous contribuez également au 
bon fonctionnement de vos installations 
municipales ainsi qu’à la sécurité des em-
ployés qui y travaillent.

Factures d’énergie  
Vous rencontrez des problèmes 
pour régler vos factures d’énergie 
(gaz/électricité)
Face à l’augmentation des prix de 
l’énergie, le FSL de la Gironde (Fonds 
Solidarité Logement) peut vous appor-
ter une aide sous 30 jours.
Elle s’adresse à toute personne seule ou 
en famille, locataire ou propriétaire, en 
logement individuel ou locatif du parc 
public ou privé.
L’aide est accordée en fonction de 
vos ressources, de la composition de 
la famille et du montant de la facture 
d’énergie.
Les conditions :
Avoir un quotient familial inférieur ou 
égal à :

– 600 € pour une personne seule,

– 460 € pour un couple sans enfant ou 
personne à charge,

– 530 € pour un couple avec un enfant 
ou personne à charge,

– 460 € pour un couple avec deux en-
fants ou personnes à charge,

– 420 €  pour un couple avec trois 
enfants ou personnes à charge.
L’aide financière du FSL est plafonnée 
à 80% de la facture, les 20% restants 
sont à votre charge.
L’aide est versée directement au four-
nisseur d’énergie.
Comment faire la demande d’aide fi-
nancière ?
Rendez-vous sur le site fsl33.org, ru-
briques Contact-Formulaires ou Aide fi-
nancière Energie-Eau-Télécommunication 
afin de remplir le formulaire ou reti-
rer un formulaire papier auprès de la 
Mairie.
N’oubliez pas de joindre :
– les justificatifs de ressources,
– la copie de votre dernière facture 
d’énergie ou l’échéancier de mensua-
lisation,
– la quittance de loyer ou le justificatif 
de mensualité d’accession à la proprié-
té.
Pour tout renseignement complémen-
taire, consultez le site internet du FSL 
www.fsl33.org ou contactez 
le 05 57 77 21 60
Si vous faites votre demande par cour-
rier, adressez-la à :
Fonds de Solidarité Logement
2 rue des Arts - CS 80002 
33306 LORMONT-Cedex

Alain Giroire

Quelles sont les aides qui existent en 2022 
pour f inancer les travaux de rénovation 
énergétique de son logement à Landiras ?
• MaPrimeRénov : cette aide est versée 
par l’Etat sous forme de prime à la fin des 
travaux, ce qui représente une amélioration 
par rapport à l’ancien système de crédit 
d’impôt qui a existé jusqu’en 2020 (CITE) ;
• MaPrimeRénov Sérénité : destinée aux re-
venus modestes et très modestes, cette aide 
a pour objectif d’encourager les rénovations 
globales des logements ;
• Primes Energie CEE : les primes CEE sont 
les aides financées par le privé, c’est-à-dire 
les entreprises commercialisant des énergies 
émettrices de gaz à effet de serre (principe 
du pollueur-payeur) ;
• Eco-PTZ : ce prêt à taux zéro est accordé 
pour des travaux de rénovation thermique. 
Le 1er janvier 2022, son plafond a été rele-
vé à 50 000 € ;

• Prêt Avance Rénovation : la somme em-
pruntée pourra être remboursée lors de la 
vente du bien ou à sa succession, les inté-
rêts pouvant quant à eux être remboursés 
in fine ou en amont, progressivement.
Les aides à la rénovation énergétique 
portent essentiellement sur ces travaux :
– Chauffe-eau thermodynamique ;
– Isolation : sol, combles, murs et fenêtres ;
– Système de chauffage : pompe à chaleur, 
chaudière gaz haute performance, chaudière 
à granulés et poêle à bois.
Les travaux doivent avoir été effectués par 
des entreprises labellisées RGE (reconnues 
garantes pour l’environnement) pour être 
éligibles à ces aides.
Retrouvez plus d’informations sur le site de 
l’ADEME, de France Renov ou d’Hello Watt.

Jean-Marc Pelletant

Déchets interdits  

Travaux de rénovation énergétique : 
les aides en 2022  
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Bénévolat Service 
national universel 

Le Bar’Tage mais qu’est-ce donc ? 

Les missions de bénévolat sont 
ouvertes aux jeunes inscrits 
au Service national universel 

Vous êtes volontaire du service national uni-
versel (SNU) ? Vous souhaitez vous engager 
dans le bénévolat et la solidarité ? Vous pou-
vez désormais participer à une mission de 
bénévolat proposée par les associations, or-
ganisations publiques et collectivités locales 
inscrites sur la plateforme 
JeVeuxAider.gouv.fr
Les équipes de JeVeuxAider.gouv.fr et du 
Service national universel coopèrent pour 
favoriser l’engagement bénévole et la solida-
rité partout en France. Depuis le mois d’avril 
2022, plus de 300 missions de bénévolat 
ont déjà été proposées aux volontaires du 
service national universel (SNU) dans plu-
sieurs départements.
Les responsables d’une organisation inscrite 
sur JeVeuxAider.gouv.fr peuvent désormais 
ouvrir les missions de bénévolat existantes 

ou publier de nouvelles missions ouvertes 
aux jeunes volontaires du SNU.
Pour accueillir des jeunes volontaires du 
service national universel (SNU), les condi-
tions de recrutement des jeunes bénévoles 
du SNU sont les suivantes :
• un tuteur doit être présent pour enca-
drer les jeunes volontaires ;
• un contrat d’engagement doit être signé 
entre le responsable de la structure ou le 
tuteur de la mission, le représentant légal 
du jeune ainsi qu’un représentant du service 
national universel.
Les missions déjà proposées sont très di-
verses : participer à des podcasts sur la mé-
moire, contribuer à l’organisation d’un évé-
nement culturel ou sportif, devenir choriste 
pour un festival de musique, accompagner 
une personne isolée...
Les jeunes volontaires du SNU peuvent 
trouver une mission de bénévolat disponible 
sur la plateforme SNU :
https://moncompte.snu.gouv.fr/auth
en se connectant à leur espace Volontaire.

C’est une initiative portée par le CLIC du 
Sud Gironde (Centre Local d’Information et 
de Coordination en gérontologie), en parte-
nariat avec la Communauté de communes 
Convergence Garonne qui propose aux per-
sonnes qui aident leur proche âgé de + de 
60 ans de partager un moment convivial et 
rassurant dans un lieu chaleureux en dehors 
du contexte du quotidien, et hors des ac-
cueils médico-sociaux.
Une sorte d’espace-temps privilégié pour 
rencontrer d’autres aidants et des profes-
sionnels en gérontologie  avec la liberté d’y 
venir le temps souhaité avec son proche 
aidé ou non.
Ces rencontres existent depuis le mois de 
janvier 2022 tous  les 2es et 4es vendredis de 
chaque mois au café associatif du Cercle de 
Landiras, avec comme objectifs de :

 rompre l’isolement des aidants et des 
aidés

 les accompagner dans les difficultés et les 
questions qu’ils rencontrent

 faciliter le lien social et leur intégration au 
sein de leur territoire 

 leur proposer un moment de répit.
À partir du mois de septembre ces ren-
contres se poursuivront, toujours dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale au sein 
de la bibliothèque de Landiras.

Nous sommes donc 
4 professionnels en 
gérontologie à avoir 
le plaisir de vous ac-
cueillir et de vous ai-
der sur ces temps de 
rencontres :
•	le 2e vendredi du mois, vous pourrez re-
trouver Edwige Castaing chargée de coopé-
ration territoriale de la CDC Convergence 
Garonne ou  Lorine Hic, coordinatrice so-
ciale du CLIC : elles seront à votre écoute, 
pourront répondre à vos questions, et vous 
informer sur ce qui se passe sur le territoire. 
Dans le même temps, Valérie Chalons ani-
matrice en gérontologie proposera à votre 
proche aidé des activités ciblées et adaptées 
qui lui permettront de passer lui aussi un 
agréable moment hors de chez lui.
•	le 4e vendredi du mois c’est Pierre 
Capaldi, psychologue au CLIC qui animera 
le groupe de paroles sous forme d’ateliers 
thématiques (les émotions, la culpabilité, la 
communication  avec son proche…)
Ces moments d’échanges auront donc lieu 
de 13 h 30 à 16 h 30.
Et pour continuer à vivre à distance le 
Bar’Tage, un podcast mensuel, le Podcast 
du Bar’Tage est à écouter sur toutes les 
plateformes d’écoute (You tube, Spotify, 

Deezer, Amazon music…), ou en scannant 
le QR code.
Vous pouvez retrouver toutes les informa-
tions du Bar’Tage sur son site : lebartage.fr 
et sur facebook : Edmava Bartage. 
Vous vous sentez concerné ? N’hésitez pas 
à venir nous rencontrer !
Renseignements au 06 33 11 74 57

Valérie Chalons ,  
animatrice en gérontologie

Cadre de vie

Horaires d’ouverture 
de l’agence postale 
Lundi : 14 h 30 - 17 h 30
Mardi : 09 h 00 - 12 h 00
Mercredi : Fermé
Jeudi : 09 h 00 - 12 h 00
Vendredi : 09 h 00 - 12 h 00
Samedi : 09 h 00  - 12 h 00
Dimanche : Fermé

Scannez : 
écoutez
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L’avenir de La Clef Bleue 
Voilà, nous y sommes, 

c’est avec beaucoup de 
tristesse que nous vous an-

nonçons que La Clef Bleue vient 
de jouer ces dernières notes de 

musique. La décision de dissoudre La Clef 
Bleue a été prise après 27 ans d’existence 
qui ont vu se succéder plusieurs présidents 
et présidentes.

Cette association, à l’origine, s’appelait « La 
Note Bleue », créée le 17 novembre 1993 
par M. Jacques Saint-Jean qui la renomma « 
La Clef Bleue » le 14 novembre 1995. Le 
but de cette association pour son créateur, 
M. Saint Jean, président pendant plusieurs 
années, et les membres de son bureau était 
de rendre accessible la culture à toutes et 
tous. Puis vint Mme Raymonde Argilès qui 
garda cet esprit de permettre à tout le 
monde d’accéder à la culture. Puis M. Jean-
Marc Pelletant prit les rênes à son tour 
pour les laisser, lorsqu’il est devenu maire 
de Landiras, à Mme Anne-Marie Pelletant qui 
ouvrit des sections sportives en plus des 
sections culturelles déjà existantes. La Clef 

Bleue est devenue au fil des ans une asso-
ciation pluridisciplinaire avec un vaste choix 
aussi bien dans le domaine culturel que dans 
le domaine sportif tout en conservant des 
tarifs les plus bas possible. Puis ce fut notre 
tour de reprendre cette association, de la 
développer en introduisant de nouvelles sec-
tions mais aussi en étant contraintes d’en 
fermer par manque d’adhérents. L’année 
2020, avec la COVID, a mis à mal un bon 
nombre d’associations dont La Clef Bleue. 
Les années COVID, difficiles pour tout le 
monde, nous ont empêché de fonction-
ner dans de bonnes conditions malgré les 
efforts et les moyens mis en place. Nous 
avons dû supprimer ou mettre en sommeil 
certaines sections par manque d’adhérents 
mais aussi par manque d’animateurs ou ani-
matrices dans certaines disciplines.

Malheureusement par manque de repre-
neurs de l’association sous sa forme actuelle 
nous devons la dissoudre car nous sommes 
nous-même toutes démissionnaires.

Cependant avec l’aide et les conseils de 
la mairie, nous avons trouvé une solution 

qui permettra à cette association non plus 
d’exister sous cette forme mais de faire 
émerger 2 nouvelles associations. L’idée 
étant de créer une association « pôle 
sportif » et une autre association « pôle 
culturel ». Nous mettons tout en œuvre 
pour trouver des membres de bureau pour 
ces 2 nouvelles associations afin qu’à la ren-
trée de septembre 2022 toutes les activités 
en cours de La Clef Bleue (piano, guitare, 
théâtre, self-défense, cardio boxing et yoga) 
soient toujours présentes au sein de notre 
village.

Cette année, La Clef Bleue s’est engagée au-
près de la CDC Convergence Garonne afin 
de participer aux animations de CAP33 : 
nos animateurs Laurent et Stéphane inter-
viendront en juillet pour vous faire décou-
vrir le self-défense et le cardio-boxing.

Les membres du bureau de La Clef Bleue 
vous souhaitent d’excellentes vacances et 
vous remercient pour ces années passées 
à nos côtés.

Cécile Vega

Vie associative

CONCOURS PRODIGE 
ART 3e ÉDITION
Après une année d’absence, c’est avec un 
grand plaisir que nous avons pu accueillir 
pour la troisième fois le concours Prodige 
Art au sein de notre commune les 2 et 3 
avril dernier avec le soutien de la mairie 
et l’association du CALL. Nous avons pu 
découvrir les talents de jeunes musiciens 
(piano / violon et f lûte traversière). 
Parmi ces jeunes talents certains étaient 
des élèves de La Clef Bleue et quelle fut   
ensuite notre fierté de les voir parmi les 
lauréats !

Le samedi soir, un concert caritatif, au 
profit du service pédiatrique de l’insti-
tut Gustave Roussy à Villejuif fut donné 
à 18h par le talentueux pianiste Paolo 
Rigutto. A l’issue de ce concert nous 
avons partagé un pot de l’amitié avec les 
spectateurs et Paolo Rigutto, nous avons 
ainsi pu apprécier les pizzas de Landipizz 
et déguster les vins du Château Clare et 
du Château De Sauvage que nous remer-
cions vivement pour leurs dons de vins.

Nous tenons également à remercier 
Christian Pezza, organisateur de ce 
concours pour avoir choisi notre com-

mune ainsi que Claudine Maillard notre 
animatrice piano qui encourage ses élèves 
à participer à ce concours national, mais 
aussi le CALL pour le financement du pia-
no à queue et enfin la mairie de Landiras 
pour la mise à disposition de la salle po-
lyvalente.

Sans oublier Paolo Rigutto pour sa pres-
tation à titre gratuit et bien entendu 

vous, les généreux donateurs qui nous 
ont permis de récolter cette année la 
somme de 800 € sans compter les per-
sonnes qui ont pris les enveloppes pour 
envoyer directement à l’Institut Gustave 
Roussy. 

Un grand merci à toutes et tous pour 
votre participation à cet évènement.

Cécile Vega
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Vie associative

APE La Loco 

Nouvelles du Rayon Vert 

Société de chasse 

Cela fait plusieurs jours que le soleil nous ac-
compagne à chacune de nos manifestations, 
notamment durant La Chasse à L’oeuf et la 
Boum Party. Un vrai bonheur pour nous 
de voir les enfants s’amuser. Espérons que 
cela continue. Espérons que le soleil sera 
avec nous le Vendredi 24 Juin 2022 pour 
la Kermesse, ce jour tant attendu qui arrive 
très vite.
Quoi de mieux que de terminer cette an-
née quelque peu compliquée parfois, par 
une belle fête. Cette fête si chère aux yeux 
des enfants, elle se fera réellement dans la 
magie sans aucune restriction. Quel grand 
bonheur !!! Au plaisir de vous y retrouver.
Et puis arrivera un petit air de vacances, le 
temps pour l’APE de faire « la révision de 
La LOCO » et de se reposer afin de revenir 
le jeudi 1er septembre 2022 autour d’un 
petit déjeuner qui se déroulera devant 
l’école. Nous reviendrons en pleine forme, 
avec de nouvelles idées à vous proposer et 
pour partager ensemble de beaux moments 
avec les enfants.

L’équipe APE La Loco

Le démarrage de l’année s’est fait par un 
spectacle aux Carmes en janvier, puis nous 
avons été dans l’obligation de reporter l’as-
semblée générale qui finalement a eu lieu 
début avril. Lors de cette assemblée nous 
avons présenté un résumé de l’activité de 
2021, forcément réduite en raison des pro-
blèmes sanitaires ainsi que le point financier 
de l’année, compte d’exploitation et bilan. 
Les projets de l’année 2022 ont été abor-
dés. Deux nouveaux membres ont été élus 
au Comité de direction : Cathy Pujol et Jean 
Pierre Fouquet. Cathy Pujol a rejoint le bu-
reau en devenant  secrétaire adjointe.
En mai, les 3 jours autour des châteaux de 
la Loire, Chenonceau, Chambord, Azay-le-
Rideau, Blois et Amboise ont permis aux 
participants de se replonger dans l’histoire 
de France et de se retrouver pour partager 
de bons moments autour de repas particu-
lièrement soignés. La visite d’une habitation 
troglodyte, d’un élevage de vers à soie, une 
balade en bateau sur le Cher et une pro-
menade en calèche à Blois ont complété ce 
petit voyage bien apprécié de tous.
Et notre premier loto depuis 2020 a eu 
lieu le dimanche 15 mai 2022. Nous avons 
été très heureux de retrouver nos joueurs 
habituels même si tous n’étaient pas au ren-
dez-vous. Les bénévoles qui ont préparé les 
crêpes ont été particulièrement efficaces, 
nous en avions une belle quantité !
Quant à notre premier repas depuis 2020, 
il a eu lieu le dimanche 22 mai 2022 ! Soit 

plus de deux ans après le précédent repas. 
La Saint Blaise reportée au mois de mai, ce 
n’est pas habituel, mais nécessité fait loi et 
nous nous en sommes arrangés. Jérôme 
Dupouy du Relais bazadais a cuisiné pour 
le plaisir de tous et le service a été efficace. 
La musique a accompagné ce repas même 
si les danseurs se sont fait prier.
Après ces premières activités nous souhai-
tons reprendre notre rythme de croisière 
avec des sorties régulières. Ainsi en juin 
journée à Arcachon, en juillet la Bataille de 
Castillon, en août la journée organisée par 
les sportifs du Rayon Vert, et oui il y en a !
Les adhérents sont à nouveau au ren-
dez-vous. 205 cotisations réglées à ce 
jour et nous espérons que de nouveaux 
membres vont nous rejoindre ou que des 
anciens vont se manifester à nouveau ! 
Et nous sommes preneurs de toutes les 
bonnes idées sur de nouvelles activités ou 
sur des sorties. Alors à bientôt.

Sylvianne Fauthous

Après 2 années de sommeil, la Société de 
chasse a organisé la Journée nature en par-
tenariat avec la mairie et les Grands Chais 
de France. 
Cette journée consacrée au ramassage de 
déchets et autres dépôts d’ordures dans la 
nature, a rassemblé une cinquantaine de 
personnes motivées.
Après la distribution de sacs et gants par les 
GCDF, la collecte fut abondante malgré un 
début de matinée pluvieux. Plus de 5 tonnes 
d’ordures diverses ont été collectées et dé-

posées dans deux bennes de 15 T chacune  
mises à disposition par les Grands chais de 
France qui ont également pris en charge le 
traitement.
Ponctuée le midi par un apéro et un casse-
croûte servi par la Société de chasse dans 
une sympathique ambiance, cette journée 
fut une réussite tant par la participation que 
par le dévouement de tous.
Merci aux Grands Chais de France et à son 
personnel très actif, à toutes les familles, 
aux enfants, aux chasseurs et non chasseurs d’avoir consacré un peu de leur temps à 

rendre à notre environnement sa propreté 
et sa beauté.
En espérant que l’année prochaine il y ait 
moins de déchets à collecter (et pas uni-
quement parce qu’il y aura plus de parti-
cipants !) et que les habitants de nos com-
munes, les automobilistes,  les routiers, les 
cyclistes se souviennent qu’il y a une atti-
tude, un comportement à tenir et qu’une 
déchetterie GRATUITE est à leur disposi-
tion à Virelade.
Un grand merci à tous et à l’année pro-
chaine !

La société de chasse 

Journée nature du 23 avril 2022 Avis aux contrevenants : les dépôts sau-
vages sont passibles d’une amende de 
135 € à régler dans les 45 jours, délai 
au-delà duquel l’amende passe à 375 €.
À défaut de paiement le juge peut fixer 
l’amende de 750 € à 1500 € et confis-
quer le véhicule utilisé pour le transport 
des ordures .
Sachez aussi que la forêt reste sous sur-
veillance permanente.

Bruno Trenit
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La saison des compétitions s’est bien termi-
née : nous tenons à féliciter nos gymnastes 
du secteur compétition qui n’ont rien lâché, 
elles ont montré un beau programme avec 
des jolis résultats sur podium pour la finale 
régionale à Bordeaux.
Le dimanche 27 mars, après une longue 
et grande journée et beaucoup d’investis-
sement de la part de nos gymnastes de la 
section loisir, le club, par ses résultats, a été 
sacré meilleur club 2022 de la coupe de 
Bordeaux ! Une belle récompense pleine 
de sourires.
Nous remercions les mamans et papas pour 
leurs nombreux talents : supporter, taxi, 
coiffeur, maquilleur, soignant, surveillant, res-
taurateur, bureau des pleurs et gestionnaire 
du stress ! Ainsi que Florence l’entraîneur 
du club, le bureau et nos aides animateurs 
qui participent à la vie du club par leur en-
gagement.
L’année s’est terminée par notre gala le ven-
dredi 17 juin : une jolie fête avec des danses 

autour du thème des 5 continents qui a per-
mis à tous de se rassembler et de passer un 
moment convivial avec nos gymnastes.
Cette année encore, le club s’est engagé au-
près du portail sport de la CDC Convergence 
Garonne afin de participer aux animations 
de CAP33. Florence interviendra début 
juillet dans la salle polyvalente pour des 
animations de découverte de la GR avec 
des stands inscriptions pour les nouveaux 
adhérents. 
N’hésitez pas à nous contacter pour réser-
ver les cours de votre enfant pour la saison 
prochaine ! Sportivement, bel été !

Christelle Ricaud

Des nouvelles de 
notre association 
Nous avons orga-
nisé notre premier 
marché culturel le samedi 30 avril. Dix 
exposants étaient présents. Ce fut un 
moment convivial et une rencontre très 
riche entre les visiteurs et les artistes qui 
ont pu partager leurs passions ainsi que 
leur savoir-faire aux amateurs.
Nous avons organisé un concours de 
peinture, il y a eu 3 prix adultes et 1 
prix enfants.
Le dimanche 15 mai, notre premier 
marché de printemps : 15 exposants. 
Il faisait très beau et les visites se sont 
étalées tout au long de la journée. 
Nous sommes ravies de ces 2 premières 
manifestations pour notre reprise.
Si vous souhaitez venir nous aider, n’hé-
sitez pas à nous contacter.

AGRL 

Arts 
et gourmandises 

Vous pouvez nous suivre sur :

 
Contact Séverine Izard 06 07 06 62 17

Isabelle Duchamp 06 89 32 77 79
aetg.landiras@gmail.com

Vivre ensemble   
Après la crise sanitaire de 2020-2021, nous 
pensions que le pire était derrière nous, hé-
las, c’était sans compter sur une crise éco-
nomique. 
La solidarité est plus que jamais de mise, 
nous comptons sur votre générosité et fai-
sons un appel aux dons, nous manquons de 
vêtements adultes, surtout “homme”.
Nous rappelons que la totalité des bénéfices 
des ventes est reversée sous différentes 
formes ; dons aux “Restos du Coeur”, futurs 
achats de matériel informatique pour l’école,
dons pour les 2 équipes du “Trophée Roses 

des Sables”, Noël des enfants et des anciens, 
entre autres. Et que la boutique est ouverte 
à toutes et à tous.
L’association fêtera bientôt ses 20 ans, nos 
prix sont toujours les mêmes depuis tout ce
temps af in de permettre au plus grand 
nombre de s’habiller et de se faire plaisir à 
moindre coût. 
Une fois de plus, nous remercions les dona-
teurs ainsi que nos clientes et clients, sans 
qui cette belle aventure ne serait pas pos-
sible.

Sabine Maindron

Notre agenda :
Samedi 3 septembre : loto
Dimanche 18 septembre : marché  
d’automne (foyer municipal et alentours)
Samedi 15 octobre : marché culturel  
et plateau tournant d’artistes le soir
Dimanche 27 novembre :  
marché de Noël
Dimanche 29 Janvier 2023 : assemblée  
   générale et thé dansant l’après midi
Dimanche 26 mars 2023 :  
de fil en aiguilles
Samedi 29 avril 2023 : marché Culturel 
Dimanche 14 mai 2023 :  
marché de printemps

Pour tous renseignements, contacter 
Florence par téléphone 

au 06 22 34 22 63, ou par mail :
asssociationgrlandiras@gmail.com 

ou Facebook @associationGymnastique 
RythmiqueLandiras

LA REPRISE DES COURS SE FERA 
LE 5 SEPTEMBRE 2022

L’équipe de bénévoles avec Florence et Valérie qui participeront au trophée “Roses des Sables”
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L’aventure du Bivouak’ se pare de 
nouvelles couleurs… 

Une reprise d’activité appréciée et 
motivante
« Tranquillement mais sûrement, nous repre-
nons une activité régulière, cependant pas 
celle que nous pensions » indique Florence, 
Présidente de l’association Le Bivouak’.
En effet, la population fréquentant le lieu a 
complètement changé !
« Les utilisateurs de l’open space sont es-
sentiellement des télésalariés, soit de pas-
sage car en vacances, soit parce qu’ils ne 
souhaitent plus faire autant de kilomètres « 
avant Covid » pour se rendre en entreprise 
dans la CUB. Il y a peu de travailleurs en 
freelance, ou de TPE/PME.
Et tous sont essentiellement dans la commu-
nication digitale ou la formation personnelle, 
le coaching en management ou encore, spé-
cialisés dans l’accompagnement au dévelop-
pement des entreprises » constate-t-elle.
« Quelques grosses entreprises, dont les 
commerciaux sont positionnés un peu par-
tout en Nouvelle-Aquitaine, organisent une 
fois par mois une journée de séminaire au 
sein de la salle de réunion du coworking. 
« Beaucoup plus pratique » pour eux de 
venir à Landiras, nous disent-ils, que de 
se rendre puis de se garer à Bordeaux » 
précise Alain, membre et utilisateur du lieu 
depuis 2018.

Le Bivouak’ toujours aux côtés des 
créateurs d’entreprise 
Avec sa nouvelle prestation et pour confir-
mer son premier objectif, « Hébergeur 
d’entrepreneurs & Facilitateur de réseaux », 
l’association commence à avoir quelques 
contacts sérieux d’entreprises ou de créa-
teurs d’activité, désireux de se domicilier au 
Bivouak’.

L’agrément Préfectoral pour la domici-
liation d’entreprises obtenu en mars inté-
resse quelques entités pour s’implanter à 
Landiras, avec le projet de démarrer leur 
activité dans le secteur dès septembre.
Ce qui leur plaît ?
Les locaux, l’aménagement de ceux-ci 
et la distribution des différents espaces. 
Également de pouvoir conserver une au-
tonomie tout en étant dans une structure, 
d’avoir de la visibilité via le site internet et 
le réseau professionnel du Bivouak’, le tout 
avec des participations aux frais attractives. 
Et surtout, l’espace de coworking implanté 
au cœur du Sud Gironde avec la synergie 
et le dynamisme des différents utilisateurs 
réguliers de l’open space attisent leur en-
gouement pour s’installer.

Un coup de boost avec l’ouverture 
d’une permanence de l’ERIP et de 
la Mission Locale des Deux Rives 
au Bivouak’!
Enfin, avec l’arrivée d’un nouveau partena-
riat avec la Mission Locale des Deux Rives 
et l’ERIP, l’équipe du Bivouak’ est heureuse 
d’accueillir leurs permanences, tous les jeu-
dis, dans sa salle de formation et son bureau 
privatif.
L’ERIP de concert avec la Mission Locale 
des Deux Rives proposent des lieux d’ac-
cueil avec un accès simplifié au droit à l’in-
formation sur la formation, la recherche 
d’emploi, la validation des acquis de l’ex-
périence (VAE), les métiers, la création ou 
la reprise d’une entreprise… 
Les conseillers proposent, en accès libre, 
toute une gamme de services : entretiens 
individuels avec rendez-vous (pour la per-

manence située à Landiras), ateliers théma-
tiques, événements locaux et ressources 
documentaires. 
Pour qui ?
Toute personne, quel que soit son âge, sco-
larisée, active (salariés, demandeurs d’em-
ploi) ou employeur peut venir rencontrer 
un conseiller pour un premier niveau d’in-
formation.
« Pouvoir accueillir un tel public en forma-
tion ou en recherche d’activités profession-
nelles était un des souhaits des membres 
fondateurs du projet associatif du Bivouak’. 
Nous sommes ravis de ce nouvel élan, 
d’accueillir les animateurs de réseaux de 
ML2Rives et les conseillers de l’ERIP ».
« Ce genre d’action de la part de ces deux 
entités permet de « vitaminer » l’espace de 
coworking, de favoriser l’échange intergéné-
rationnel, de répondre à un besoin évident 
de la part des bénéficiaires, d’avoir une an-
tenne de ML2Rives et de l’ERIP à Landiras, 
plus proche de chez eux… et inversement, 
c’est un avantage de plus pour les anima-
teurs et les conseillers de pouvoir couvrir 
encore plus efficacement le territoire en 
implantant des permanences au Bivouak’. 
Tout le monde y est gagnant ! » intiment 
Alain et Florence..

L’équipe des Bivouak’eurs

Renseignements pour l’ERIP 
& la Mission locale des 2 Rives :

05 57 98 02 98 - ml2rives@orange.fr
Renseignements 

pour la domiciliation d’entreprise
 www.lebivouak.com ou 
lebivouak33@gmail.com

Vie associative

Club de karaté 
Do Shito-Ryu  

Le Club de Karaté Do Shito-Ryu de Landiras 
a organisé son premier stage international 
ISKK (International Shitoryu Karatedo 
Kenshikai) de karaté Shito-Ryu au foyer mu-
nicipal de Landiras les 28 et 29 mai 2022.
Les pratiquants ont répondu présent à 
cet évènement en venant des 4 coins de 
la France et même du Portugal, mais égale-
ment en visioconférence depuis le Brésil, le 
Pérou, le Chili, l’Inde, le Bangladesh et l’île 
de Madagascar.
Ce stage a été dirigé par Sensei John 
Rakoto, 7e dan. Le travail a été très enrichis-
sant pour tous les pratiquants. Le partage 
de la pratique du karaté s’est fait dans un 

très bon esprit permettant à tous de béné-
ficier de l’expérience des autres. 
Le brunch proposé a permis de resserrer 
les liens et de profiter d’un très bon mo-
ment de convivialité.
Le Club de Karaté-Do Shito-Ryu de Landiras 
tient particulièrement à remercier les ac-

compagnants (parents, conjoints…) de s’être 
mobilisés. 
Ce stage a permis de faire rayonner notre 
Club mais aussi notre commune. Nous réi-
térerons cette expérience l’année prochaine 
au mois de juin 2023.

Sensei Christophe Baret

Pour tout renseignement : 06 71 14 35 97 - 06 84 78 62 96 - cmbaret@yahoo.fr
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Tout s’est passé très vite ensuite... 
Florence contacte Audrey Bouteiller, lui 
demande si elle aimerait participer à un 
challenge féminin, une aventure solidaire, 
où riment dépassement de soi, partage, 
humanisme, participation à la lutte contre 
le cancer du sein… 
Puis au « j’aimerais que tu sois ma copilote 
au Trophée Roses des Sables 2022, une 
course d’orientation dans le désert maro-
cain… » Audrey répond oui, sans hésitation !
L’association Cat’s & Rose’s est née dans 
la foulée suivie des réseaux sociaux et d’un 
site internet dédié au nouvel équipage, le 
tout agrémenté d’une pluie de coups de 
fils, de mails…
Depuis, le duo déjà très complice se pré-
pare activement avant d’être sur la ligne de 
départ en Octobre 2022 : explication et 
présentation de l’aventure, de leur projet, 
exposition de leurs motivations, rencontre 
avec des sponsors, des mécènes, des par-
tenaires, recherche de matériels et d’équi-
pements spécifiques pour leur raid, prépa-
ration physique et mentale, préparation 
technique, mise en place de la promotion 
de leur aventure…
C’est tout naturellement aussi qu’elles ont 
eu le plaisir d’accueillir les Landi’Roses, 
l’autre équipage de Landiras et marraines 
de leur futur périple, à un après-midi 
d’échanges d’expériences sur leurs prépa-
ratifs respectifs. Ainsi, Audrey, Florence, 
Valérie et sa copilote Vanessa ont échangé 
sur leurs expériences, leurs questionne-
ments, leurs craintes. 
« Dès le départ, il était évident d’échanger 
régulièrement sur certains points techniques 
des préparatifs de l’aventure, de communi-
quer, de se rencontrer… Avec Valérie, nous 
nous appelons régulièrement, prenons des 
nouvelles de chacune de nous », souligne 
Florence.
Les quatre femmes ont toutes en commun 
une énergie débordante, une soif d’aven-
ture, la volonté de partager et l’envie de 
contribuer à un symbole de combat fémi-
nin : soutenir et accompagner les actions 
de Ruban Rose, cette association qui lutte 
contre le cancer du sein. C’est même la 
vocation première du Trophée Roses des 
Sables.
Avec cette invitation à vivre une aventure 
solidaire et extraordinaire, cette course 
d’orientation est la promesse d’un challenge 
unique tout en parcourant pas moins de 

5 000 kms à travers le désert Marocain.
Ce rallye sportif, 100% féminin est un 
hymne à la solidarité et a déjà commencé 
pour elles, ici, en France. Chaque coéqui-
pière reconnaît qu’elles « surfent » sur l’en-
traide, la bienveillance et le partage, entre 
elles pour commencer, puis et surtout, de 
leurs proches, de leurs sponsors et parte-
naires. D’ailleurs les premiers d’entre eux 
se sont manifestés rapidement. 
Ainsi, toute la partie « collecte de dons des-
tinés à l’association Les Enfants du Désert », 
soit 50 kg de matériels pédagogiques et 
médicaux, est quasiment validée. 
Notamment grâce à l’énergie et au réseau 
de Béatrice Guibert, gérante du salon de 
coiffure « Exoterra les Cheveux au natu-
rel ». En moins de 24h, elle et ses amies 
ont réuni près de 10kg de matériel phar-
maceutique. 
Valérie Méneret a de son côté apporté pas 
loin de 10 kg de fournitures pédagogiques. 
La Recyclerie Complément’R à Cadillac a 
rejoint également le mouvement en appor-
tant vêtements, matériels de puériculture, 
jeux éducatifs…
Les mamans des compétitrices débordent 
aussi d’énergie autour du futur périple de 
leur fille et ont créé des collectes de lunettes 
d’enfants, de vêtements, de denrées alimen-
taires.
Même leur premier sponsor, l’Agence du 
Ciron à Barsac, a pris l’initiative, en plus de 
son soutien financier, de compléter un des 
volets de la liste des fournitures à apporter 
dans le coffre du 4x4. Ainsi Ron Guillemet 
a lancé une quête collaborative qui, pour 
toute étude de dossier d’assurance, un kit 
dentaire* est offert à l’association des deux 
sportives (*brosses à dents + dentifrices). 
Les Cat’s and Rose’s sont reconnaissantes 
de tout cet engouement autour de leur 
projet et se félicitent de voir la Team des 
sponsors s’agrandir de jour en jour. Elles re-
mercient et saluent CDS Bio Sport qui en 
plus de fournir une partie de l’équipement 
vestimentaire a rejoint le mouvement pour 
aider financièrement l’équipage 107, accom-

pagné de la mairie de Landiras, d’Aquagré-
ment, de La Populaire, du Crédit Mutuel 
du Sud Ouest (l’agence de Capeyron à 
Mérignac), du Bivouak’, d’Origami RH, 
de Bussy Expertise, de Vivre Ensemble, 
du Républicain, du Sud Girondin, des 
What the F..., de Denis Courcol Expert 
construction, de Christian Maurel coach 
diététique, de Boost ton Jeune, de Makizu 
Store…
Audrey et Florence ne sont plus qu’à 
quelques mois du départ et se projettent 
déjà dans certaines étapes comme le ma-
rathon de 48h en autonomie, l’étape des 
dunes, l’entretien du véhicule, les tech-
niques de repérage… en attendant, elles 
sont conscientes qu’elles ne doivent pas se 
relâcher et que leur complicité sera un atout 
dans les épreuves à venir. 
Cependant l’une de leur priorité ultime 
reste de compléter leur « Team de spon-
sors et de partenaires » pour finaliser leur 
équipement de course et pour boucler le 
budget. 
Pour cela, les Cat’s & Rose’s s’engagent en 
contrepartie des dons qu’elles obtiennent, 
à mettre en avant les partenariats obtenus, 
dans les médias locaux, les réseaux sociaux 
et bien évidemment sur leur 4x4 ! 
Les logos de chaque sponsor et partenaire 
seront ainsi visibles et relayés à l’échelle 
nationale lors de la course grâce à la cou-
verture médiatique des organisateurs de 
l’évènement. 
Les deux aventurières de l’équipage 107 
sont confiantes et invitent tous les spon-
sors éventuels à les contacter : elles ont 
hâte de leur faire vivre, de partager avec 
eux cette aventure solidaire incroyable.

Les Cat’s & Rose’s

Les Cat’s & Rose’s en pleine préparation du Trophée Roses des Sables  
Florence & Audrey, le duo des Cat’s & Rose’s ou l’équipage 107 sont dans les 
starting-blocks pour le Trophée Roses des Sables, édition 2022 
Que de chemin parcouru depuis le 5 novembre 2021 où Florence des Cat’s & Rose’s discute 
avec Valérie Neugebauer (pilote de l’équipage 276 - les Landi’Roses). 
C’est cette dernière, avec sa motivation et son enthousiasme contagieux à l’évocation de sa 
prochaine participation au Trophée Roses des Sables 2022, qui, sans le savoir, a déterminé 
Florence Bolmont à rejoindre elle aussi cette formidable aventure.

Vous aussi vous souhaitez les encourager,  
les sponsoriser et suivre leur épopée ?

Une campagne solidaire est lancée sur http://www.leetchi.com/c/cats-roses
les Cat’s & Rose’s au 06 10 85 53 69 ou par mail à catsandroses2022@gmail.com

Équipage 107 avec Florence (Pilote) & Audrey (Copilote)



Mairie de Landiras
Place du XI Novembre - 33720 Landiras
Tél. 05 56 62 50 28 - Fax 05 56 62 48 69
Retrouvez-nous sur le web www.landiras.fr
www.facebook.com/mairiedelandiras/

Heures d’ouverture
Lundi, mardi et jeudi : 8 h 30 - 12 h
13 h 30 - 18 h
Mercredi :  8 h 30 - 12 h 
Vendredi : 8 h 30 - 12 h - 13 h 30 - 16 h
Fermée le samedi en juillet et août

Prochain bulletin municipal début octobre 2022
Vous êtes invités à faire parvenir vos articles à :  
leliendelandiras@gmail.com
avant le 8 septembre 2022.

« Mes parents se sont mariés en 1914 et leur 
voyage de noces fut de courte durée et de courte 
distance : de la maison des Loups où vivait la 
famille de ma mère depuis le 16e siècle ils ont 
emprunté le chemin rural enneigé jusqu’ au ha-
meau de Causson ( Budos ) pour assister à la 
tuaille du cochon.
Au mois d’août la guerre  déclarée entre la 
France et l’Allemagne mobilise les jeunes fran-
çais : la lune de miel est terminée car les jeunes 
époux ne se retrouveront que 4 ans 1/2  plus 
tard, mon père ayant été fait prisonnier.
Ils ne s’installeront donc que peu de temps aux 
Loups car la tante de mon père qui  était veuve 
et venait  de perdre ses 2 fils à la guerre ne put 
plus subvenir au travail de sa petite propriété et 
en proposa le viager à mes parents. C’est pour 
cette raison que je vis le jour,  le 1er mai 1922, 
à Loustaou-Néou où je vis encore aujourd’hui et 
depuis maintenant  un siècle. » Marc Dubourg.
La vie de Marc racontée par Marc, c’est beau-
coup de plaisir pour tous ceux qui ont l’occa-
sion de l’écouter. Il n’y manque rien, pas une 
date, pas un nom de personne ou de lieu ; non 
seulement la mémoire est intacte mais toute la 
vie quotidienne  a été soignement inscrite sur 
des petits carnets ; tous les textes, articles, 
photos relatant des évènements et toutes les 
archives ont été triés et rangés dans des clas-
seurs répertoriés.
Marc c’est la mémoire vive des Landiranais, 
mémoire qu’il a sans cesse enrichie par son 
besoin de savoir et de faire savoir. Mémoire 
qu’il a mise à  l’écrit  pour l’association Landiras 
et son Histoire et pour la rédaction du livre « 
Si Landiras m’était conté... ». Mémoire souvent 
sollicitée  pour les discours commémoratifs au 
monument comme aux enterrements.
Cette facilité à l’oral et à l’écrit c’est aussi celle 
qui lui avait permis d’être un brillant élève de 
l’école publique de Landiras et d’obtenir son 
certificat d’études avec mention Bien.
Il aurait certainement souhaité profiter d’ an-
nées d’études qu’il a ensuite permis à ses 4 
filles de poursuivre mais l’époque ne s’y prêtait 
pas : le premier garçon de la famille était forcé-
ment destiné à intégrer l’exploitation familiale, 
ce qu’il fit tout en assistant au cours de l’Ecole 
d’Agriculture de la Tour Blanche, deux jours 
par semaine, afin d’obtenir son C.A.P. et  de  

meilleures connaissances pour le travail de la 
vigne, de la forêt ou pour l’élevage du bétail.
Cette jeunesse  Landiranaise assortie de  loi-
sirs  au travers de la J.A.C.( Jeunesse Agricole 
Chrétienne ) ou de l’équipe de basket de la 
Fraternelle est durement interrompue par la 
guerre 39-45. Pour ce jeune homme d’à peine 
20 ans c’est 3 mois 1 /2 de camp d’interne-
ment, 4 mois d’hôpital pour graves blessures 
dues à un bombardement, 21 mois d’S.T.O. 
(Service de Travail Obligatoire) en déportation 
en Allemagne.
En 1952, il  épouse Pierrette Nardi, compagne 
de toute une vie de labeur et de bonheur,  par-
tie trop précocément.
Son penchant naturel à se soucier des autres, 
marqué par les leçons de la guerre, l’a inévita-
blement conduit à mettre beaucoup d’énergie 
dans l’action autant sociale que publique.
Tantôt initiateur, tantôt dirigeant dans les diffé-
rentes structures mutualistes locales( Pavillon 
de la mutualité, Groupama, M.S.A., etc.) il sou-
tient les agriculteurs dans la défense de leurs 
intérêts.
En 1959 il  devient membre du   CCAS de 
Landiras  et en 1971 il est élu conseiller muni-
cipal et accompagnera le maire, René Redon, 
pendant 18 ans. 
Président de la DFCI de Landiras en 1998 et 
président de l’association des sylviculteurs du 
canton de Podensac , il participe à l’étude du 
tourisme et de la mise en place des chemins 
de randonnées.
Marc poursuit actuellement une retraite pai-
sible entourée d’une grande famille très pré-
sente et de tous les services d’accompagne-
ment et de maintien à domicile.
La commune de Landiras, représentée par son 
maire et ses adjoints, a tenu à fêter avec lui 
l’anniversaire de ses cent ans.

Line Baraduc

Directeur de la publication : Jean-Marc Pelletant - Responsable de la publication : Florence Bolmont
Secrétaires de rédaction : Adeline Massé et Nicolas Mercier

Réalisation : Visiblement - 06 34 28 26 60 - Tiré à 1100 exemplaires - Ne pas jeter sur la voie publique.

Proverbe gascon  
28 août : Saint Augustin

Pluie fine à la Saint Augustin,  

c’est comme s’il pleuvait du vin.

Aeproèr gascoun
Pluge fine à la Sèñte Augustin, 

es coum se pla-oue bin.

Numéros utiles
• Samu........................................................................... 15
• Police - Gendarmerie.............................................. 17
• Pompiers.................................................................... 1 8
• Urgence SMS.......................................................... 114
   (personnes sourdes ou malentendantes)
• Centre anti-poison.......................... 05 56 96 40 80
• Numéro d’urgence européen............................. 112
• Information Coronavirus.............. 0 800 130 000

• Samu social (sans abris)........................................ 115
• Allô enfance en danger ........................................ 119
• Enfants disparus ........................................... 116 000
• Violences femmes info (24h/24 - 7j/7).......39 19
• Aide aux victimes de violences.................. 116 006 
• Maltraitance des personnes âgées 
    ou handicapées..................................................39 77
• Fil santé jeune.....................................................32 24
• Sexualité/contraception............... 0 800 803 803
• CEID addictions (Comité d’étude et d’informa- 
 	 tion sur la drogue - Bordeaux)..... 05 56 44 84 86
• Alcool Info Service......................... 0 980 980 930
• Alcooliques anonymes................... 09 69 39 40 20
• Tabac info service .......................... 0 825 309 310
• Drogues info service...................... 0 800 231 313
    ............................................................ 0 120 231 313
• Écoute cannabis............................... 0 811 912 020
• Cancer info service......................... 0 810 810 821
• Sida info service.............................. 0 800 840 800
• SOS Amitié (7j/7 - 24h/24) ....... 09 72 39 40 50
• SOS Amitié (Bordeaux) ............... 05 56 44 22 22 
• Prévention du suicide - Détresse 
	 psychologique (7j/7 - 24h/24)....................... 31 14
• Écoute suicide ................................. 01 45 39 40 00
• Hôpital de Langon ......................... 05 56 76 57 57

• Électricité.......................................... 09 72 67 50 75
• Gaz.................................................... 08 00 47 33 33
• Eau..................................................... 0 977 408 408

• Mairie Landiras................................ 05 56 62 50 28
• Communauté de communes Convergence  
	 Garonne (dont portage repas)..... 05 56 76 38 00
• Sous-préfecture de Langon............ 05 56 90 60 60
• Trésorerie de Cadillac.................... 05 56 62 65 01
• La Poste (service client)...................................36 31
• Collecte déchets 
    encombrants (COVED)................ 0800 132 232
• Collecte déchets 
    ménagers (CdC)............................. 05 56 76 38 10
• Déchetterie ..................................... 05 56 62 56 12
• Transport Gironde......................... 0 974 500 033
• Pôle Emploi.........................................................39 49
• Point Justice (accès au droit)...........................30 39
• Mission locale des Deux Rives.......05 57 98 09 80
• S.P.A. Gironde................................. 05 56 34 18 43

Marc Dubourg :  
un nouveau centenaire  


